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Regeste

ISCHI Edmond c/Payerne | Un changement d'affectation est soumis à autorisation s'il
implique un changement significatif du point de vue de la planification ou de
l'environnement. Condition non remplie pour un bâtiment construit d'emblée pour abriter
des activités artisanales même s'il a servi partiellement de dépôt un certain temps.

Erwägungen

E. 16
lit. b du règlement du 8 novembre 1989 d'application de la LPE). Le cas échéant, le SEVEN
pourrait alors notamment fixer des horaires d'exploitation. 4.         Il résulte des considérants
qui précèdent que le recours doit être admis et la décision attaquée annulée. Vu l'issue du
pourvoi, un émolument, arrêté à 2'500 fr., sera mis à la charge de la Commune de Payerne.
Cette dernière versera en outre des dépens, arrêtés à 2'500 fr., au recourant qui obtient gain
de cause avec le concours d'un mandataire professionnel.
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